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ARTICLE 2 BIS

Compléter l'alinéa 2 par la phrase suivante :

« À ce titre, des visites annuelles d’exploitations agricoles, fermes urbaines ou fermes pédagogiques 
sont organisées dans les écoles et les collèges. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NUPES vise à renforcer l’éducation à la production alimentaire des 
enfants dès la primaire en l’inscrivant dans le code de l’éducation et en prévoyant que des visites de 
fermes soient organisées annuellement au collège.

L'objectif de telles visites est bien sûr de permettre un contact avec l'univers paysan et, par 
conséquent, de susciter la curiosité à son sujet pouvant aller jusqu'à des vocations. Elles 
permettraient également de diffuser une culture agricole dans la population scolaire.
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Le renouvellement des générations d’agriculteurs est l’un des enjeux majeurs du secteur 
aujourd’hui. Il existe un décalage massif entre le nombre de départs, quelques 21 000 par an, et le 
nombre d’installations, de l’ordre de 14 000 par an. Pas moins de 100 000 exploitations agricoles 
ont disparu entre 2010 et 2020. Il y a donc urgence.

Outre la question décisive d’une juste rémunération, il est absolument nécessaire que les jeunes 
générations renouent avec l’apprentissage de la cultivation. Tous les professionnels sont unanimes 
pour dire qu’il faut développer dès le plus jeune âge les pratiques expérientielles pour que les jeunes 
générations, de plus en plus urbaines, se tournent vers l’agriculture.

Il est possible de rendre l’agriculture attractive à nouveau. Preuve en est, 50% des agriculteurs en 
bio actuels ne sont pas issus d’un milieu agricole.


